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Monsieur,

Une camnagne dite de "rectification" est menée -par le gouvernement
brésilien, préoccupé par "l'image négative" du Brésil que le
"communisme International" répand dans le monde,image accueillie
avec empressement "par 1'européen de classe moyenne,consommateur
insatiable d'une masse brutale d'informations". Pour commencer
cette campagne,le gouvernement a envoyé en Europe l'archevéque
Sigaud,les ministres de l'économie et de la justice Delfim Neto
et Buzaid, et l'ancien gouverneur Abreu Sodré. La méme chose sera
faite aux Etats Unis, au Cañada et en Amérique Latine. Viendront
ensuite les grards responsables de la presse; les policiers ont
déja été envoyés depuis longtemps.

L'opération doit se développer en trois temps: sur le plan diplo-
matique,le pouvoir de marchandage étant constitué par l'achat
d'armes ou par les facilités exceptionelles accordées au capital
étranger; sur un plan journalistique et oublicitaire et enfin au
niveau policier. La déclaration du ministre Delfim Neto est
particuliérement éloquente: "Jamais ce ne fut si facile de négocier
des investissements dans notre pays".(0 Estado de S.Paulo.4.10.70).
Pendant ce temps,le Brésil continué á se montrer sous son vrai
jour,dans l'expression de douleur et d'indignation des persecutés
et des humiliés et dans l'insolence de ceux qui detiennent le
pouvoir et en abusent.
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DEUX PRISONNIERS MENACES DE "SUICIDE"

Le gouvernement brésilien essaie de mobiliser la sensibilité du
peuple á propos de la mort d'un de ses officiers. Mais il oublie
les centaines de révolutionnaires assassinés depuis 1964,1a plu-
part dans les salles de tortures des divers organismes de répres-
sion. Et nous ne pouvons oublier les gens du peuple qui furent vi
ctimes d'actes arbitraires de la ditacture.
Au cas du lieutenant mort dans l'exercice de sa fonction nous pou
vons opposer le fusillement public et sommaire,á Registro,Vale da
Ribeira, d'un couple de paysans, dont la femme était enceinte.Sim
plement parce que l'armée les soupgonnait d'avoir donné á manger/
á des guerilleros.

Actuellement ,deux prisonniers politiques, parmi les milliers en-
fermés dans les prisons brésiliennes, sont particuliérement mena-
cés de mort. La ditacture militaire prépare la mise en scéne de
deux nouveaux "suicides",formule qu'elle préfere pour cacher ses
crimes, meme quand aucun doute ne subiste á ce sujet, comme dans
le cas du leader syndical Olavo Hansen, mort sous la torture en
mai dernier.
II s'agit d'Eduardo Leite et Aristón Lucena. Le premier est "Bacu
ri" de son nom de clandestinité(c'est un oiseau du Brésil agile
et sauvage).Il a reussi des centaines de fois á s'echapper,encer-
clé par la pólice et la répression en était d'autant plus frustée
qu'il s'agit d'un militant trés actif. II appartient au mouvement
"Résistance Démocratique"(REDE). Avec Lamarca,dirigeant de la VPR
et "Toledo" qui a remplacé Marigella á la tete de l'ALN,il était
le révolutionnaire le plus recherché du Brésil: sa tete mise á
prix, comme dans le vieil ouest américain,pour 50 mille cruzeiros
(10 mille dollars US),tandis que Lamarca et "Toledo" "valent" 80
mille cruzeiros chacun.

Le 24 juillet, sa femme, Denise Crispim, est faite prisonniére ,

eonduite au siége de l'Opération Bandeirantes oú elle est sauvage
ment battue, alors qu'elle se trouve en état de grosesse trés a-
vancée. Sa belle-mére s'y trouvait deja prisonniére,tandis que
son frére, Joelson Crispim, y avait été tué le 22 avril. Le 11 /
aoüt, on faisait savoir que Denise avait été remise en liberté.En
realité elle se trouvait á la Clinique Santana,en prévision d'ac-
couchement,étroitement surveillée par la pólice.

C'est dans la 2e.quinzaine d'aoüt que "Bacuri" tombe aux mains du
Cenimar(Centre d'Information de la Marine). Immédiatement ,1a /
0BAN(0pération Bandeirantes) et le DEOPS,organismes de répressio/
de Sao Paulo,réclament le "droit" de le torturer également,car le
centre principal d'activité de Bacuri était Sao Paulo. II est cer



tain en tout cas que si "Bacuri" sort vivant du Cenimar- ce qui
est peu probable- il aura encore deux étages de tortures á pas -
ser: la OBAN et le DEOPS. Comme sa capture fut entourée de lapsus
grande discrétion et qu1 interdiction fut donnée á la presse de mea
tionner le cas,il est facile de forger un "suicide"ou d'annoncer/
sa disparition,solution facilitée par la vie clandestine qu'il me
nait.
Autre révolutionnaire dont la vie est en péril,Aristón Lucena est
fils de Raimundo Lucena,vieux militant du VPR assassiné en février
de cette année.Le jeune Lucena,agé de 20 ans,est accusé par la ré
pression d'etre lié á l'épisode de la Vallée de Ribeira,oú le li-
eutenant Alberto Mendes Júnior trouva la mort.(0n se souviendra /
de l'opération lancée dans cette région au mois d'avril dernier,
20.000 soldats ratissant la brousse pour retrouver une poignée de
guerrilleros,1'aviation jettant du napalm pour bruler le couvert/
végetal dans une zone de culture et la population paysanne livrée
aux exactions des militaires!).

Aristón fut pris dans une battue de pólice de routine et se fit
passer pour un marginal commum pendant 4 jours,espérant ainsi ca-
cher sa véritable identité(la répression en profite pour le trai-
ner dans la boue) .Torturé constarnment et sans connaisances réel-
les du monde des marginaux,il finit par réveler son identité.
Comme prisonnier poiitique uette fois,il fut conduit au DEOPS pcur
passer á un autre stade de tortures.Laissé durant de longues heu-
res pendu au "pau de arara", il en sortit presque parausé et il
fallut l'envoyer á l'hopital.De la, sans étre rétabli,on le condui_
sit au siége de l'OBAN pour contiñuer á étre torturé.Actuellement
la répression leur met en main le marché suivant:mourir ou se pré
senter devant presse,télévision,radios...comme "deux jeunes se re
gretant de leurs erreurs".

EN BREF

LA VERITE DU MINISTRE

Du journal "0 Globo"(3.10.1970):le ministre de la justice du Bré-
sil a declaré hier á Londres que "au Brésil personne n'est empri
sonné ni pour ses convictions politiques ni pour opposition au
gouvernement".
De son coté,le journal "Correio da Manha"(27•9.1970) annonce que
le pére Helio Soares do Amaral a été condamné á 14 ans de prison
ferme par le tribunal militaire de S.Paulo.Dans la sentence fina-
le les juges déclarérent:"Le pére Helio Soares do Amaral assurant
par hasard un sérvice religieux en l'église de Altinopolis, le 7
septembre 1969 -Jour de la Patrie- a émis des idées et des opi



nions hautement subversives qui démontrent,il faut le diré, que
la Sainte Mére l'Eglise du Brésil a aussi besoin d'une révolution
salvatrice". Le tribunal,aprés avoir affirmé que l'accusé utili-
sa la chaire de l'église pour "traiter des sujets politiques é -
trangers meme á la soi-disant doctrine sociale de l'Eglise" con-
clut en disant que l'accusé a ainsi violé la'loi de securité na-

tionalé',ce qui lui vaut une condamnation á 14 ans de prison.
QUAND UNE JOURNEE DE TRAVAIL SE PAIE MOINS QU'UN KILO DE HARICOTS

Des victimes de la sécheresse,affarnées(certains ne mangeaient /
plus depuis tris jours)ont envahi hier la ville de Quixeramobim,
á 205 kms.de Fortaleza(capitalle de l'etat du Ceara)et l'on mise
á sac.Des informations arrivées á Fortaleza disent que plusieurs
magasins ont été envahies.Les affarnés emportérent 50 sacs de ha-
ricots et d'autres aliments d'une réserve appartenant á Luiz de
ALmeida.
Dans le "sertao" ravagé par la sécheresse le kilo de haricots se
vend 2,50 cruzeiros,le riz 1,80 cruzeiros et 1/2 kilo de "rapadu
ra(sucre brun non raffiné)0,60 cruzeiros alors que les déshéri -
tés engagés dans les "fronts de travail" organisés par le gouver
nement ne regoivent que 2 cruzeiros par jour". (Est.de Sao Paulo,
6.10.70).

JUSTICE OU TERREUR?

II se passe d'étranges choses dans 1a. Justice á Sao Paulo. Une
jeune filie de 16 ans est prise par "l'Opération Bandeitantes ",
elle est accusée d'étre en contact avec une organisation subver-
sive(VAR) dont ferait partie une de ses soeurs.
En remettant les résultats de l'enquéte á la Justice militaire ,

le procureur Henrique Vailati Filho,fait la dénonciation suivan-
te au juge du 1er, auditoriat de guerre:
"Sans vouloir le moins du monde relever des faits défavorables /
pour Mr. le juge des enfants une des personalité les plus bri -
liantes de la magistrature, par sa culture et sa. probité, je ne
peux ommettre de commenter des faits qui malheuresement arriveri.
La Maison d'arrét des mineurs,malgré la lutte de ses responsables,
présente des insuffisances criantes depuis la précarité des ins-
tallations jusau'á la promiscuité entre les internés,oú des mi¬
neurs abandonés,sans danger et de moralité acceptable,cohabitent
avec des prostituées,des anormaux et des criminéis des plus va -

riés.
Tout ce que contient ce procés-verbal est de la bouche méme déla
suspecte,ce qui est d'une grande valeur pour le procés criminel,
s'il venait á en avoir un,sans autre explication. La laisser plus
longtemps á la Maison d'arrét des mineurs pour reconnaitre son



innocence á la fin de 1'instruction,hypothése parfaitement acce-
ptable,serait parfaitement injusta.
A l'age de 16 ans,un procés peut lui etre intenté,en accord avec
la législation actuelle,il n'y a aucun doute. Cependant la loi e
xige des conditions psychologiques trés spéciales,qui ne peuvent
etre estimées d'aprés une simple déclaration et qui n'autorisent
des mesures qui par leur violence seraient intolérables dans une
nation civilisée comme la notre,oú une révolution restaure la di
gnité,la décence et le respect á l'ordre constitué.
Tout indique que ses parents ont négligés son éducation et sa sur
veillance. Ce sont de véritables criminéis,comme tout 1'indique é
galemment. Malgré cela,la garde de l'enfant leur revient.
Au vu de ees motifs, je demande que la suspecte soit rendue á la
garde de ses parents,et que soit engagées des porsuites policié -
res contre ceux-ci,puisque tout indique abandon de mineur, crime/
púnissable par la loi brésilienne".La suggestion fut acceptée par
le juge et une enquete ouverte contre les parents de la mineure.
(0 Estado de S.Paulo:29.3.1 970).
LE PRIX DE L'AUDACE

La délégation brésilienne. á la Conférence Interparlamentaire reu-
nie á la Haye du 1er. au 9 octobre,a essayé d'utiliser cette réü-
nion pour faire une campagne de propagande en faveur de la dita-
dure. Le régime militaire a investi prés de 200 mille dollars US
dans cette affaire: frais de voyage d'une délégation de 30 person
nes,location du grand salón de 1'botes Kulcaus le plus luxueux dé¬
la ville pour une expsition de photos et présentation de films non
trant les réalisations du gouvernement,sans compter une récéption
fastueuse offerte aux congressistes,réprésentants du corps diplo-
matique et de la presse.
Mais l'initiative produisit des effets contraires á ceux escom

ptés. Quarante minutes avant que le norte-parole de la ditacture-
Monsieur Flavio Marcilio- prenne la parole á l'assémblée pléniére,
le élégué frangais-Waldeck 1'Huillier-mit en doute la répresenta-
tivité de la délégation brésilienne,qui ne pouvait prétendre par-
ler au nom du peuple,envoyée qu'elle était par une ditacture qui
avait aboli les garanties constitutionnelles,violé les déclara
tions des Droits de l'Hornme de l'ONU et de 1 'OEA, supprimé les /
droits politiques de 5.000 personnes et qui emprisonnait et sou-
mettait á la torture prés de 12.000 opposants au régime.
Les tortures des prisonniers politiques au Brésil furent égalenait
commentées par les réprésentants de la Hongrie et du Chili.La déle
gation du Chili, composée de deux democrates chrétiens,un socia -

liste et un réprésentant de la doite, proposa méme un vote de con
damnation formelle des méthodes terroristes du gouvernement brési
lien.
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APRES DOM SIGAUD,LE MINISTRE DE LA JUSTICE,BUZAID

Aprés^ l'envoi de l'archevéque de Diamantina. Dom Geraldo Sigaud,
dans quelques pays d'Europe, le gouvernement brésilien a décidé
d'envoyer son aroare ministre de la justice,le professeur Alfredo
Buzaid, pour "un voyage d'éclaircissement" sur le probléme des
prisonniers politiques et de la aratique de la torture.Officiel-
lement,le ministre voyagea pour aarticiper á un congrés juridique
en Espagne.

Dom Sigaud n'ayant au remalir sa mission d'une fagon sntisfai-
santefil a finit aar admettre et justifier la torture comme mé-
thode policiére courrante,cf.FBI n°12), c'était la tour du minis¬
tre de la justice,qui a fait répéter par tous les dialomates bré-
siliens cequ'ils savaient parfaitement etre inexact: "II n'y a aas
de tortures dans nos prisons,comme il n'y a pas de prisonniers
politiques".

D'Espagne,Buzaid partit pour Rome,mais "á titre privé".La raison
en serait,selon le journal "II Tempo",pour lequel il avait areaaré
une interview,que le ministre évitait ainsi l'obligation d'une
visite au Pape. II y a de quoi surarendre qui connait les habitudes
des autorités brésiliennes,méme en ne voulant aas admettre que
Buzaid n'ait pas eu le courage de diré au Paae:"qu'au Brésil il
n'y a ni tortures ni prisonniers politiques".
De Rome,Monsieur Buzaid s'est rendu en Allemagne comme invité du
ministre fedérale de la justice Gerhard Jahn.A Dusseldorf il decla¬
ra que "son déaartement est en train de aréparer un 'livre blanc'
en quatre langues avec des éclaircissements sur les tortures raa-
aortées de prisonniers ■nolitiques".
Mais il ne fut aas convainquant. A Gladbeclc,une manifestation fut
organisée,au cours de laquelie "quelques 500 jeunes exigérent
du ministre brésilien qu'il prenne aosition sur les accusations
internationales de tortures et mauvais traitements infligés aux

prisonniers politiques".(DPA et UPI,du 29 septembre).
La visite au ministre de la justice de Rhénanie réservait une
mauvaise surprise á Monsieur Buzaid:la présence de deux domini-
cains, également invités -nour "dialoguer avec le ministre bré¬
silien".La "rencontre fut violente",suivant information.

Le Front Brésilien d' Information, de son coté,est en mesure d.'in-
former que l'activité principale du ministre en Italie,comme en
France,en Angleterre et en Allemagne, fut de tenter la coordina-
tion d'une campagne de presse favorable au gouvernement brési¬
lien. Son travail s'est effectué sur deux plans: d'un coté,le mi-
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nistre eSsaya d'établir des contacts entre les réprésentants de
journaux et de revues brésiliennes et des responsables de la
presse européenne, La présence de Nascimento Brito("Jornal do
Brasil")ou de Mosquita("0 Estado de Sao Paulo")en Europe aourra
etre verifiée prochainement. Cependant,la présence de M. Victor
Civita en Italie est des moins surs, nour des raisons que ni ce
dernier,ni le ministre n'ignorent.
De l'autre coté,le ministre se soucie de mieux identifier les
correspondants des journaux brésiliens en Europe,et il est "nrét
á demander quelques transferís aux directeurs de journaux brési¬
liens .

Et enfin,la candidature de Dom Helder Camara au nrix Nobel de
la Paix -nréocupe sérieusement le ministre. Une campagne contre
l'archevéque de Recife est mise au point aussi bien au Brésil,
qu'á l'étranger. La candidature des fréres Vilas Boas(indianis-
tes brésiliens reputés)serait une des alternatives que le gou-
vernement rrésenterait aux distributeurs du prix Nobel.

C'est encore le ministre qui dit que la condamnation de Caio
Prado fui une "erreur oolitique"qui aurait pu étre évitée s'il
n'avait été absent".II regrette cenendant que Enio Silveiraírro-
priétaire de la alus importante maison d'édition du Brésil) ait
été acquitté car "il est beaucoup alus dangereux que Caio Prado".

Le voyage á Berlin fut annulé,"á cause de circonstances impré-
vues et supérieures" declare la note distribuée á la oresse oar
le ministre BuzaidVO Estado de Sao Paulo"pense mieux nous in-
former:"le ministre brésilien a décidé de terminer sa visite en

Allemagne occidentale,en orésence d'informations selon lesquelles
des manifestations vio." entes séraient réalisées á Berlin".

LETTRE AU PEE SIDENT

"A son Excellence,Monsieur le Président de la République.

JUDITH viEIRA LISBOA,brésilienne,mariée,professeur en retraite,
demeurant rué Senador Vergueiro n° 200,appartement 915,á Rio de
Janeiro,Etat de Guanabara,mére de Marijane Vieira Lisboa,demande
l'honneur de présenter a son Excellence les faits qu'e^le re¬
latera, en appelant á son noble esprit de justice,et en sa quali-
té de Supréme Magistrat de notre pays:

a)sa filie Marijane Vieira Lisboa,brésilienne,célibataire,étu-
diante en Sciences Sociales á l'Université Fédérale de Rio de

Janeiro,23 ans,deuuis le 1er. aoüt,a été arretée le 2 sentembre



7

1969 par le DOPS(pólice politique)á la demande du CENIMAR(Centre
d'Information de la Marine),accusée d'activités subversivos;
b) pendant 3 mois,aucune preuve de culpabilité n'a été fournie con
tre elle ni contre ses 2 camarades arrétées en meme temps qu 'elle
qu'il s'agisse d'actes de violence,terrorisme ou enlevement;
c)elle resta au secret pendant 25 joursyau pénitencier de l'Ilha
das Flores; la elle fut soumise á des chocs élétriques et souffrit
alors d'une paralysie cardiaque;de plus,elle fut soumise á tou -

tes sortes de vexations lorsqu'elle fut entiérement dévétue en

présence de plusieurs militaires et insultée grossiérement;
d)transferée en avril de cette année au pénitencier de Bangu, ce
fut seulement en juillet que le tribunal militaire supérieure, á
la demande de maítre Modesto da Silveia,accorda la mise en liber
té,par 9 voix contre 3.Cet ordre ne fut pas respecté,sous prétex
te que ma filie était inculpée dans un autre procés.Ce procés ,

n'eut pas de suites,mais elle resta en prison plus de 50 jours ,

et au cours de 1'interrogatoire,elle déclara ne pas connaitre fes
faits présentés;
e)le 16 septembre dernier le tribunal militaire superieure ayant
pris connaissance du nouveau recours de 1'avocat,décrétera á 1'u
nanirnité,la remise en liberté;
f)du 16 septembre au 5 octobre dernier je luttai sans reláche ,

confiante en la justice de mon pays pour que cette remise en li¬
berté soit faite;
g)1'intervention directe du président du Tribunal militaire supe
rieure qui avait appris que sa détermination du 16 septembre n'a
vait pas été respectée,un nouvel ordre de remise en liberté fut
expedié á 16 heures,hier,5 octobre;
h)en compagnie de Maitre Antonio Modesto da Silveira et d'une /
des méres des étudiantes aussi libérées,je me rendis au péniten¬
cier Bangu,pour accuillir nos filies;
i)nous arrivámes á la prison á 20H00;nous avons repondu á toutes
les exigences demandées;néanmoins il ne nous a pas été permis d'
entrer dans le bátiment,ce qui nous obligea á rester á l'interi-
eure de la voiture jusqu'á une heure du matin de ce jour,6 octo¬
bre, bien que nous ayons regu á notre arrivée un message de la Di_
rectrice nous disant qu'elle nous recevrait;
j)á 21H00 nous vímes arriver en voiture un major qui travaille
á la Susipe,en compagnie d'autres personnes,dont un fonctionnai-
re(du pénitencier).Pour eux le portail était ouvert jusqu'á Iheu
re de notre départ,nous ne les avons pas vu sortir;
l)á 24H00 une autre voiture amenant le Directeur de la Susipe,M.
Nerval -Cardoso, ainsi que d'autres personnes,entra et resta une
heure environ;
m)á une heure du matin,1'avocat ayant appris que les jeunes fil-
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les allaient sortir,descendít de la voiture et s'en fut les cber
cher á l'intérieur du bátiment.Il y rencontra des policiers <±nt
1'un se déclara étre du DDPS;
n)les jeunes filies alors sortirent avec l'avocat et se dirigé-
rent vers la voiture;elles y entrérent et retrouvérent leurs mé
res;

o)un peu avant une heure,á un endroit oú seulement est permise/
l'entrée moyennant la présentation de piéces d' identité, deux \oi
tures Volkswagen stationnérent,une rouge et une couleur créme ,

toutes deux avec une immatriculation nórmale et á bord 8 person
nes en civil,bloquant la route et empechant la sortie de notre
voiture;
p)lorsque notre voiture arriva prés de leurs,les 8 hommes des -
cendirent armés de mitrailletes et de revolvers,nous menagant de
mort,braquant leurs armes sur nos tetes et celle de l'avocat qui
d'ailleurs fut blessé á la main par des coups de crosse,et me
báillonent pour m'empécher de potester,pendant qu'ils nous arra
chaient violemment nos filies, les emmenant vers les deux Volks-
wagen,les trainant par terre;tout fut effectué avec l'aide de
deux policiers militaires,en uniforme,et sous les yeux de 1 'oJfi
cier de sa^vice du 9éme .Bataillon de la pólice militaire;
q)pendant toute cette terrible action de véritable enlévement ,

les soldats de la pólice militaire qui étaient de service et /
qui montaient la garde,assistérent impassibles et indifférents,
á tout ce qui arriva;
r)1'avocat,face á cet acte sans nom,demmanda aux soldats de la
Pólice militaire 1'identification des ravisseurs:ils avaient dü
étre identifiés pour pouvoir stationner la oú ils 1'on fait. II
n'obtint aucune réponse.Ils'adressa áLors á l'officier du jour ,

de la PE,lui posa la méme question: 1 'officier a dit ignorer teut
de ce qui s'était passé,bien que 1'enlévement ait eu lieu sous
les yeux de nombreux d'entre eux.

Monsieur le Président,
Son Excellence est pére et est le chef supreme de notre patrie.
Son Excellence a proclamé dés qu'il fut Président de la Républi_
que qu'il ne permettrait que notre pays soit accusé d'actes de
vandalisme comme celui que nous venons de relater. Nous croyons
en votre parole,comme nous voyons aussi que Son Excellence est
trahie dans sa confiance et ses ordres;dans notre désespoir et
notre angoisse,nous déposons la vie et le sort de nos filies en
tre vos mains,en attendant que la justice soit respectée.

A Rio de Janeiro,le 6 octobre 1970.
Judith Vieira Lisboa.
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PROTESTATIONS CONTRE L'ARRESTATION DES DIRIGEANTS DE LA JOC

Les membres de la diréction brésilienne de la JOC( Jeunesse Ou-
vriére Chrétienne)et quatre prétres sont en prison á Rio de Ja¬
neiro ,

L'action de la pólice,commandée par des militaires a commencé /
par 1'invasión de la Maison Nationale de la JOC le 11 septembre.
Elle fut gardée pendant 8 jours par des militaires,mitrailletes
auc poings, tout le páté de maison fut declaré "soné militaire"et
continué occupé par l'armée.On ignore oú sont gardés les prison
niers,de méme que l'autorité responsable de leur capture.

Pendant ce temps,lies militaires montent soigneusement leur ac-
cusation:"huit jours aprés l'occupation de la Maison Nationale,
de la JOC,les militaires ont convoqué trois témoins pour si -
gner une déclaration selon laquelle il y aurait dans la maison
une puissante station de radio pour transmettre des mots d'or-
dre subversifs á tout le Continent et des livres de comptabili-
té mentionnant dessommes en provenance de l'étranger pour su -

bventionner des mouvements clandestins"(cf.Information n°4 de
la JOC,Bruxelles 9.10.70).
Au début la réaction de la hiérarchie brésilienne de l'Eglise ,

fut trés prudente. Ce n'est qu'aprés des interventions officie-
lles auprés des plus hautes autorités militaires,que les empri-
sonnements furent denoncés.
Et c'est seulement au bout de deux semaines,aprés qu'on ait em-
prisonné d'autres religieux á Rio de Janeiro,que le cardinal de
cette ville se décida á denoncer "la déclaration de guerre" fai_
te á l'Eglise du Brésil.

Par contre la réaction de la JOC Internationale et des organisa
tions congéneres fut immédiate et vigoureuse. Les responsables/
internationaux,aprés d'innombrables démarches á Rio,á Rome, á
Bruxelles et dans d'autres capitales,se virent dans l'obligaticn
de dénoncer "l'insolent mutisme"des autorités brésiliennes ain-
si que le "silence de ceux que devraient avoir quelque chose á
dire,mais qui préferent se taire pour des raisons qu'ils ne di-
sent et qu'ainsi nous ignorons".

Les JOC nationales commengaient aussitot a agir:

EN PRANCE: Une lettre est envoyée á tous les evéques frangais ,

une commission rencontre le nonce apostolique,des lettres sont
envoyées au cardinal Villot(secrétaire d'etat au Vatican)et au
Pére Ancel,au BIT á Genéve,á 1'UNESCO á Paris et au Centre d'In
formation de 1'ONU.Des démarches sont faites auprés de 1'Ambas-
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sade du Brésil á Paris qui est assailies de lettres,télégrammes,et coups de télephone,une lettre est envoyée au ministre des ré-lations exterieures frangíais .Tous les journaux nationaux et ré -gionaux regoivent sans arrét des communiqués de presse,L'Ambassade du Brésil regoit de paquet de chocolat,biscuits,cigarretes envoyés par "recommandé"et accompagnés de lettres de solidarité (festinées aux prisonniers politiques. Plus de 1 5 rnanifestations populaires sont prévus pour le 17 octobre dans diffe-rentes villes deFrance.

EN HOLLANDE: des initiatives semblables sont prises:20.000 cartepostales sont envoyées au Président Garrastazu Médici,le télephone de l'ambassade du Brésil est bloqué pendant une journée entiére par les appels ininterrompus.Le cardinal Alfink,actuellement/au Brésil,est contacté.Démarche officielle auprés de 1'Union In-terparlamentaire réunie á la Raye le 8 octobre,manifestation de-vant "1'exposition brésilienne"organisée par le gouvernement brésilien á la Haye.Intervention du Président de la JOC hollandaiseWINBOS au cours de la réception offerte par la délegation brési-lienne aux autres delegués au Congrés Interparlamentaire:il litun communiqué de presse sur les événements au Brésil sous les /protestations et les cris "menteurs communistes"lancés par quel-ques invités brésiliens.
EN ALLEMAGNE FEDERALE: une délegation déla JOC veille nuit et /jour devant l 'ambassade du Brésil, jusqu 1 á ce qu 'elle soit regruepar 1'ambassadeur.Des démarches sont faites auprés des autoritésfédérales et de la hiérarchie par des délégations de différentesdiocéses et par le sécrétariat national de la JOC.Le télephone/de l'ambassade est bloqué,des lettres envoyées aux autorités civiles et éclesiastiques. L ' ambassade regioit du diocése de Sttut-gart un paquet contenant une pierre et 1'inscription suivante :"aujoud'hui vous la recevez par le courrier,demain vous risquezde la recevoir par la fenétre!", Finallement une lettre est en¬voyée au Pape,au nom de la JOC d'Allemagne,lui demandant larupture des relations diplomatiques du Vatican avec le Bré -sil.De nombreuses rnanifestations populaires sont prévues pour /le 17,en méme temps que dans les autres pays d'Europe: Anglaterre, Italie, FranceBelgique etc. oii se multiplient les démarches ,campagnes d'Information.et de solidarité.
EN BELGIQUE: la grande manifestation populaire groupant tousles jeunes travailleurs du pays voit ses objectifs ainsi défi -nis:libération de tous les prisonniers,réponse claire du gouvernement belge et de l'Eglise sur leurs relations avec le Brésil,solidarité avec tous ceux qui souffrent pour la liberté et la
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justice dans le monde,dénonciation des forces de domination dans
le monde et dans les pays.On suggére aux manifestants de venir/
en costume de. prisonniers.

AU VENEZUELA:une vaste campagne de reflexión se développe sur
la répression qui s'est abattue sur la JOC au Brésil.

LA JOC INTERNATIONALE DECLARE:

"Nous voulons clairement signifier que notre campagne n'est ñas/
simplement une campagne en faveur de la JOC du Brésil.La JOC du
Brésil est solidáire de rersonnes dont la plupart n'appartient /
pas á des mouvements internationaux.La plupart de ceux qui ont
été arretés, emprisonnés et torturés n'ont personne qui puisse par
ler en leur nom.Cest au nom des gens du Brésil,et en appeler á
l'action pour que soient respectés les droits de l'homme".

LA CONFEDERATION MONDIALE DU TRAVAIL rappelle dans un communiqué
de presse du 5.10.1970 que "ees nouvelles arrestations confir -

ment le bien fondé des prises de position de la C.M.T.dans ses
publications et communiqués de nresse concernant l'attitude ado-
ptée par le gouvernement du Brésil,ainsi que des plaintes intro-
duites á plusieurs renrises auprés de 1'OIT et de la Commision /
des Droits de l'Homme de Nations Unies contre les violations des
droits les plus élémentaires de la personne humaine dans ce pays.
La C.M.T s'inquiéte du fait que la répression policiére au Bré -

sil ne connaisse pratiquement pas de limites".

DE L'EPISCOPA BELGE AUX EVEQUES BRESILIENS

(Malines,3.10.1970)"Episcopat belge emú par les arrestations (fes
aumoniers et dirigeants JOC au Brésil.Demande intervention urgen
te de 1'episcopat brésilien en faveur des détenus:Signé:Cardinal
Suenes.

TELEGRAMME DU CARDINAL ROY A LA JOCI

"Trés ému douloureuses nouvelles.Examinons situation ensemble a-

vec autres instances Saint Siége. Chargé Runasigne rnaintenir con
tact télenhonique avec JOCI.Salutations.Unité priére.Cardinal /
Roy" .

"QUERRE CONTRE L'EGLISE AU BRESIL": D.JAIME CAMARA

Suite á 1'emprisonnement des aumoniers et dirigeants de la JOC,
le cardinal-archevéque de Rio de Janeiro a annoncé qu'il dénonce
rait dans son programme radiophonique "la voix du Berger":"la /
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guerre contre l'eglise qui existe au Brésil"(c£.0 Estado de Sao
Paulo,30.9.70).L'irritation du cardinal fut exarcebée par l'atti
tude du géneral Sizeno Sarmentó,commandant de la Iére.Armée, qui,
interrogé sur la prison des prétres, répondit (comme á 1' accoutunée)
"ignorer les prisons".
Les militaires brésiliens risquent de perdre un précieux appui .

En 1963,quand ils préparaient le coup d'etat militaire pour la
prise du pouvoir,ils eurent la satisfa.ction d'entendre á cette
meme énission "la voix du Berger",le cardinal-archeveque de Eio
de .Janeiro dénoncer l'effort des "communistes" pour nous séparer
(les forces armées et 1'Eglise)pour vaincre".Et d'ajouter:"si ,

en genéral, 1'unión fait la forcé, combien plus encore si une belle
unión est constituée par 1'Eglise et les militaires! Voilá pour-
quoi ils essaient de nous diviser-les méthodes de combat peuvent
etre différents,mais.1'idéal(de l'Eglise et des militaires) est
le meme: sauver la patrie,en menant le peuple vers la verité et
le bien'.' (Cf. Problémes. I. Camara, Rio, 1 963) .

LES EVEQUES DU NORD-EST DENONCENT

Dans une déclaration signée á Sao Luiz do Maranhao le 25 aoüt/
1970,1a commission épiscopale de la Conférence des eveques du
Brésil de la región du Nord-Est,aprés avoir dennoncé l'arbitrai-
re de la pólice féderale qui a arreté et torturé le pére José An
tonio Monteiro,décrit la situation qui régne dans cette région:
"Dans diverses parties de nos Etats(Ceara,Piaui e Maranhao),oro
priétaires terriens et hommes politiques appellent ce travail (
l'action de l'Eglise dans le milieu rural)subversión,agitation ,

et communisme et ils s'efforcent de l'empécher directement par
de menaces et porsuites,ou indirectement par des campagnes de
diffamation et de démoralisation de tout genre(...)Nous consta -

tons que souvent la pólice sert ceux qui detiennent le pouvoir /
économique,arretant sans permettre la défense,envahissant les do
miciles au grand scandale et á l'effroi des familles,mettant les
prisonniers ai* secret, torturant oour arracher des confessions.
Avant et aprés la décision de la justice,des accusations et des
campagnes de diffamations sont faites dans la presse sans que /
soit respecté dans cette meme presse le droit^ de défense. En
raison de tout cela,le peuple a peur,devient passif et cesse de
lutter pour la justice avec des armes pacifiques".(...)"Le cli -
mat de terreur et de crainte,J'encouragement á la délation et /
l'emploi de tortures ne ménent pas a une paix juste et fraterne_l
le".
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QUI SONT LES CRIMINELS?

Le 8 octobre,les péres José Antonio Monteiro et Xavier de Mau -

peón,arretás le 3 aoüt 1970 au presbytére de Urbano Santos (Ma-ranhao),ont été absouts á 1'unanimité par le Tribunal militai—
re de Fortaleza.
Le 15 aout,le pére Monteiro a réussi á faire parvenir de sa ce-
Hule, á la prison de pólice de Sao Luiz(capitale du Maranhao) ,
une lettre dans laquelle,aprés avoir exrliqué briévement la na-
ture de ses activités auprés de la population rurale de sa pa-
roisse,il décrit les circonstances de sa détention.
L1 interrogatoire a commencé le 5 aoüt. Le suspect- qui dans un
mois sera reconnu innocent par le Tribunal militaire-raconte /
son experience de détenu:

MOMENTS CRUELS

"Le 5 aoüt aux environs de 10H00,je suis appelé pour 1'interro¬
gatoire: 'Qu'est ce que tu penses du communisme' fut la premié-
re question. Je répondis que je connaissais un neu la doctrine/du Christ. lis me présentérent des papiers communistes,me disnt
qu'ils les avaient trouvés dans mon toroir. Je niai aussitot.Un
des soldats qui m'interrogeaient, me donna une violente gifle.
L'interrogatoire continué.Comme j'avais nié avoir jamais incité
les paysans á se révolter,un des soldats me donna un violent /
coup de pied. dans les reins.il me souleva par les cheveux et me
donna ensuite deux coups de poing dans l'estomac.Je continuáis/
á nier les accusations injustes nortées contre moi.Ils étaient/
furieux parce que je réusissais á me maintenir calme. lis me trai_térent des noms les plus orduriers.Plus triste encore,ils affir
maient qu'ils faisaient cela parce qudils étaient chrétiens. A-
prés trois heures de ce supplice ils me dirent:1Nous allons ar-
reter de battre ce malhereux sinon nous allons le tuer'.Je re -
tournai dans ma cellule á bout de forces.
L'aprés midi,mon eveque obtint la permission de me voir.J'étais
incommunicable et je ne pouvais rien diré.Ils me dirent en pré-
sence de 1'eveque sortit 1'un d'eux dit:"Il veut te voir tous/
les jours,je te garantis qu'il te trouvera vivant".

LA TORTURE

Le jour suivant 6 aoüt,je suis appelé de nouveau en présence du
président de l'enquéte: c'est un ancien camarade de séminaire .

"II faut te confesser,Monsieur le Curé,dit-il".II voulait que/
je dise que je faisais partie d'un groupe de terrosistes et que
je rávéle le norn d'une personne dont je n'avais jamais entendu/
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parler.Comme je refusais parce que je ne la connaissais ^as, ilsrn'emmenérent á l'instrument de supplice.Ils m'attachérent par /les poignet et par les pieds et me pendirent á une ooutre, á undemi-métre au dessiis du sol. Ensuite, aprés environ une heure de /ce supplice ils m'interrogérent á nouveau sur tout ce qu'ils voulurent. Ils voulaient que je dise que jétait un terroriste. Je suisresté deux heures dans cette situation.Ils me ramenérent ensuite
dans ma cellule et me donnérent á manger.
Vers les 4 heures de 1'aprés midi recommenga le méme supplice .

J'étais effrayé.Ils allumérent du feu dans mon dos.Aprés une heu
re de ce supplice j'étais absolument sans forces. Je n'étais mé¬
me plus capable de raisonner.Un des soldats mit ses bottes 'sur
ma poitrine et commenga á m'interroger.Ils s'agenouillaient et
disaient qu'ils étaient en train de se confesser.Ils me demandé-
rent les choses les plus absurdes.A ce moment j'étais capable derérondre que j'étais le demon en personne.J'ai dü avouer tout ce
qu'ils m'ont demandé.Ils me dirent encore:"Nous allons te tuer /et te jetter dans la forét".J'ai $nti que je ne serais pas capa-ble de Paire le moindre effort.Qa me faisait mal au dos,aux poi '
gnets,aux pieds;le cou était dur.

C'est ainsi qu'ils arracharent mes aveux.Dans mon témoignage jesais seulement qu'il y avait écrit:"le declarant a déclaré libre
ment..." Je n'étais méme pas capable de me révolter. J'ai dü si-
gner ce doccument dont je ne connaissais méme pas la teneur. Au
cours de la seconde torture, pour m'arracher ma. confession, je deumerai pendu pendant trois heures.L'aprés midi du méme jour gran¬de fut ma surprise en voyant le pére Xavier qui était aussi pri_sonnier.Ainsi ils m'avaient menti en affirmant qu'il était libre.
Je ne savais rien de son sort.Je passai deux jours sans savoir /
ce qu'il était devenu et sans communiquer avec personne.Ils vin-
rent ensuite me rendre visite,regardérent les marques des tortu¬
res et dirent que tout cela était une farce.Le médecin ensuite a
constaté les tortures. Je suis maintenant avec mon compagnon. Jesuis en train d'écrire en étant un peu nerveux car á cause des
tortures,je n'arrive pas á serrer le stylo,étant donné que mes
doigts ont perdu le sens du toucher.

Sao Luiz,le 15 aoüt 1970.

Padre José Antonio Monteiro.
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GARRASTAZU : LE PERE NOEL DES SYNDICATS

Le IVe. Congrés National des Travailleurs de 1'Industrie a eu
lieu fin septembre á la Chambre des Denutés,sous la direction /des agents de la ditacture,Ary Campista et Olavo Peviatti.
A cette occasion,le président Garrastazu Medici signa un decret,
par Mquel rrétend fournir les moyens aux syndicats rour promou
voir "le bien-etre du travailleur": assistance médicale,mádica-
ments gratuits,cabinets dentaires,bourses d'études; ainsi qu'u-
ne assistance syndicale qui consiste en préts financiers et sou
tient des réalisations d'ordre culturel. L'assistance judiciai-
re au travailleur,est aussi prévue,mais seulement pour les "ac-
cidents du travail". Evidemment le décret du general ne prévoit
pas l'assistance aux travailleurs dans leurs justes revendica -

tions ou dans le réglement des conflits de travail.

La plus grande publicité fut faite autour du geste généreux du/
président en faveur de la classe laborieuse,mais en se gardant,
de rappeler que le décret accorde aux travailleurs des avanta; -
ges... qu'ils avaient deja conquis au cours d'une longue pério-
de de revendications.
L'assistance médicale existait deja dans le cadre de la Prévo -

yance Sociale. Quant á l'assistance judiciaire, la "Consolida -

tion des Lois du Travail"(décret:iñ° 5452 , art. 592 , de 1943),prévo-
yait ung aide beaucoup plus importante au travailleur. Le vice
président du MDB( parti d'opposition "légale")remarque: "le dé¬
cret qui accorde la priorité aux syndicats pour une assistance/
médico-hospitaliére innove en peu de choses puisque,déjá aunara
vant,le travailleur jouissait de ce type d'assistance.Les préts
syndicaux exista.ient aussi, tout comme- pré-existaient les bour¬
ses d'études".

En realité,derriére une mise en scéne démagogique nous voyons /
que le gouvernement ne se soucie que de ses propres intérets :
sur le plan politique,il essaie de se gagner les bonnes graces
des syndicats qui constituent une opposition potentielle organ/
sée; sur le plan social,il impose aux syndicats une tache qui
normalement incombe á la Prévoyance Sociale.
Les responsables syndicaux conscients ne s'y sont ñas trompés ,

comme nous le montre une déclaration de plusieurs d'entre eux,
notamment le leader du svndicat des employés de banques de Belo
Horizonte et celui du syndicat des journaliste de 1'etat de Mi¬
nas Gerais: "les entités ayndicales,asser^ies par le devoir de
uréter assistance sociale aux travailleurs,ne pourront olus é -

tre á méme d'accomplir"leur tache premiére qui est de défendre
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leur classe".(o Estado de S.Paulo-29.9.70).
Le role des syndicats est de défendre les intéréts économiquesdes travailleurs et ils ont fort;á faire dans ce domaine, si
nous examinons ees quelques données publiées par la revue " Veja" du 29 avril 1970; L'étude compare le coüt de la vie et le
salaire mínimum á Sao Paulo, ce qui donne dé ja un bon aperguc duprobléme,puisque Sao Paulo groupe 50% de classe ouvriére du
Bresil,mais sans oublier que la situation y est nettement plusfavorable encore que dans le reste du pays: "En partant de lindice 100 en 1958,le coüt de la vie a atteint 1'índice 7.361 en
mars 1970,alors que le salaire mínimum n'atteignait que l'indice 2.644". Dans un bilan des deiniéres années,Paulo Schilin(*Jestime que le salaire réel est inférieure de 36% au salaire an
térieure et que la classe ouvriére brésilienne a ^erdu au /cours de ees douze ana oles 2/3 de son pouvoir d'achat...

(*)Paulo Schiling:"Brésil,6 ans de ditacture(Montevideo 1970).

FEONT BRESILIEN D1 INFORMATION
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